Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
OC

Référence :
SCGM-12 doc. 1 page 9 ligne 30

Question :

4.1.
Veuillez donner le détail des calculs mathématiques afin d’obtenir l’escompte maximale de 30,46%

Réponse :

4.1.


Tel qu’expliqué dans la preuve, le pourcentage de réduction est obtenu en comparant la valeur actuelle nette des revenus générés par 5 contrats de 5 ans considérant une probabilité de perte annuelle de 2,5% avec la valeur actuelle nette d’un contrat de 25 ans, actualisée au coût du capital moyen prospectif de 7,59%.  

La valeur actuelle nette d’un montant payable annuellement (X) à un taux d’actualisation i durant une période de n année se calcule de la façon suivante :
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Si on reprend le tableau de la page 9, détaillant les revenus étalés sur 25 ans, on obtient comme calcul détaillé de la valeur nette actuelle les données suivantes:

Année
Revenu d’un  contrat de 100$
VAN de chaque année à 7,59%
Revenu de contrats 5 ans avec réd. de 19% et perte annuelle de 2,5%
VAN de chaque année à 7,59%

1
100
92,95
81,00
75,29

2
100
86,39
81,00
69,97

3
100
80,29
81,00
65,04

4
100
74,63
81,00
60,45

5
100
69,37
81,00
56,19

6
100
64,47
71,37
46,01

7
100
59,92
71,37
42,77

8
100
55,70
71,37
39,75

9
100
51,77
71,37
36,95

10
100
48,12
71,37
34,34

11
100
44,72
62,88
28,12

12
100
41,57
62,88
26,14

13
100
38,63
62,88
24,29

14
100
35,91
62,88
22,58

15
100
33,38
62,88
20,99

16
100
31,02
55,41
17,19

17
100
28,83
55,41
15,97

18
100
26,80
55,41
14,85

19
100
24,91
55,41
13,80

20
100
23,15
55,41
12,83

21
100
21,52
48,82
10,50

22
100
20,00
48,82
9,76

23
100
18,59
48,82
9,07

24
100
17,28
48,82
8,43

25
100
16,06
48,82
7,84







Total pour 15 ans
877,80

648,07



Variation :
73,92%

Total pour 25 ans
1 105,95

769,12



Variation :
69,54%

La variation pour 25 ans (69,54%) correspond à la VAN de 5 contrats de 5 ans, soit 769,12$ divisée par la VAN d’un contrat de 25 ans, soit 1 105,95.

Donc si on veut qu’un contrat de 25 ans soit équivalent à 5 contrats de 5 ans considérant un pourcentage de perte de 2,5%, on doit accorder une réduction de 30,46% (1-69,54%).
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